
Existe-t-il une obligation de formation spécifique pour les jeunes
salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, il existe des obligations de formation renforcées pour les jeunes salariés au Luxembourg. L'employeur doit

obligatoirement dispenser une formation spécifique à la sécurité, santé et hygiène avant toute affectation au

poste, en tenant compte de leur manque d'expérience et de leur vulnérabilité particulière.

Cette obligation s'applique aux jeunes de moins de 18 ans (articles L.341-1 et suivants du Code du travail). La

formation doit être adaptée à leur âge et maturité, dispensée gratuitement pendant les heures de travail, et

renouvelée en cas de changement de poste ou d'équipements. L'employeur doit pouvoir tracer et prouver ces

formations en cas de contrôle ITM.

Définition

Les jeunes salariés au Luxembourg désignent les travailleurs âgés de moins de 18 ans ayant un contrat de

travail et exerçant une activité salariée sur le territoire luxembourgeois (article L.341-1 du Code du travail). Le

Code distingue les enfants (moins de 15 ans ou encore soumis à l'obligation scolaire, emploi généralement

interdit) et les adolescents (15-18 ans non soumis à l'obligation scolaire, emploi autorisé avec protections

renforcées).

L'obligation de formation spécifique vise à protéger ces jeunes travailleurs en tenant compte de leur manque

d'expérience, de leur méconnaissance des risques et de leur développement physique et mental non achevé.

Questions fréquentes

À quelle fréquence faut-il renouveler la formation d'un jeune salarié au Luxembourg ?

La formation du jeune salarié doit être renouvelée obligatoirement lors d'un changement de poste, de l'introduction de nouveaux
équipements, d'une modification des procédures ou d'une évolution des risques. Un accompagnement renforcé par un tuteur expérimenté
est fortement recommandé pour faciliter l'intégration.

Existe-t-il une obligation de formation spécifique pour les jeunes salariés au Luxembourg ?

Oui, l'employeur doit obligatoirement dispenser une formation spécifique à la sécurité, santé et hygiène aux jeunes de moins de 18 ans,
avant toute affectation au poste. Cette formation doit tenir compte de leur manque d'expérience et de leur vulnérabilité particulière, être
gratuite et se dérouler pendant les heures de travail.

La formation d'un salarié mineur doit-elle être documentée au Luxembourg ?

Oui, l'employeur doit établir une attestation signée et datée, mentionner la formation dans le registre du personnel, et conserver les
preuves de renouvellement. L'absence de documentation constitue une infraction grave pouvant engager la responsabilité pénale de
l'employeur.
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Quelles obligations de formation particulières s'appliquent aux moins de 18 ans dans une entreprise luxembourgeoise ?

L'employeur doit évaluer les risques spécifiques avant l'embauche d'un jeune, l'informer par écrit des risques potentiels et des mesures
de protection, puis lui dispenser une formation adaptée à son âge et à sa maturité. La formation doit être renouvelée en cas de
changement de poste, de nouveaux équipements ou d'évolution des risques.

Quelles sanctions encourt un employeur qui ne forme pas ses jeunes salariés au Luxembourg ?

L'absence de formation spécifique pour les jeunes salariés expose l'employeur à des sanctions pénales incluant l'emprisonnement (8
jours à 6 mois) et des amendes (251 à 25 000 euros) selon l'article L.338-4, même en l'absence d'accident du travail.

Un jeune de 15 ans peut-il travailler au Luxembourg et quelles formations doit-il recevoir ?

Un adolescent de 15 ans non soumis à l'obligation scolaire peut travailler au Luxembourg avec des protections renforcées (art. L.342-1 à
L.342-4). L'employeur doit lui dispenser avant la prise de poste une formation à la sécurité adaptée à son âge, en tenant compte de son
manque d'expérience et de son développement physique et mental non achevé.

Conditions d’exercice

Les conditions d'application de l'obligation de formation spécifique pour les jeunes salariés sont détaillées dans le

tableau suivant.

Paramètre Contenu

Champ

d'application

Tous les employeurs occupant des jeunes de moins de 18 ans, tous secteurs confondus (Titre

IV du Livre III)

Contenu de la

formation

Risques spécifiques liés à l'âge et au manque d'expérience ; mesures de prévention adaptées ;

procédures d'urgence ; utilisation des EPI ; droits et devoirs en matière de sécurité

Évaluation

préalable

Avant l'embauche, évaluation des conditions et de l'environnement de travail pour identifier les

risques spécifiques aux jeunes

Information écrite
L'employeur doit informer par écrit le jeune travailleur des risques potentiels et des mesures de

protection adoptées

Modalités pratiques

Les modalités d'organisation et de documentation des formations pour jeunes salariés sont présentées dans le

tableau ci-après.
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Modalité Contenu

Moment de la

formation
Avant toute affectation au poste de travail

Adaptation
Contenu adapté à l'âge, l'expérience et la maturité du jeune ; compréhensible et accessible

selon son niveau

Organisation Pendant les heures de travail et sans frais pour le jeune salarié

Renouvellement
Obligatoire lors d'un changement de poste, de l'introduction de nouveaux équipements, d'une

modification des procédures, ou d'une évolution des risques

Documentation
Attestation signée et datée ; contenu détaillé ; inscription dans le registre du personnel ;

preuves de renouvellement

Pratiques et recommandations

Élaborer un parcours de formation dédié aux jeunes salariés, distinct de celui des autres travailleurs, insistant sur les

risques auxquels ils sont particulièrement exposés, avec communication adaptée à leur niveau de compréhension.

Assurer un accompagnement renforcé avec un tuteur expérimenté pour faciliter l'intégration, un suivi personnalisé et

une évaluation régulière des acquis.

Maintenir une mise à jour continue du contenu de formation en tenant compte des évolutions technologiques et

réglementaires, en intégrant les retours d'expérience et en améliorant continuellement le dispositif.

Coordonner avec les instances concernées : information des représentants du personnel sur les mesures prises,

collaboration avec les services de santé au travail, suivi médical renforcé selon les exigences légales.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.341-1 Définitions des jeunes salariés, enfants et adolescents

Art. L.342-1 à L.342-4 Conditions générales de travail des adolescents

Art. L.343-1 à L.343-3 Travaux interdits aux jeunes

Art. L.344-1 à L.344-

17
Prescriptions particulières (durée du travail, repos, etc.)

Art. L.312-1 à L.312-9
Obligations générales de sécurité et formation (note : L.312-9 régit spécifiquement le droit à

la déconnexion des outils numériques)

Art. L.338-4 Sanctions : emprisonnement 8 jours à 6 mois et amendes 251 à 25 000 euros

Loi du 17 juin 1994 Sécurité et santé des travailleurs (protections renforcées jeunes)

Annexe 3 du Code du

travail
Travaux interdits aux jeunes pour raisons de santé

Annexe 4 du Code du

travail
Occupations interdites pour raisons de moralité

L'absence de formation spécifique pour les jeunes salariés constitue une infraction grave exposant l'employeur à la responsabilité

pénale, même sans accident du travail. Les sanctions peuvent inclure emprisonnement (8 jours à 6 mois) et amendes (251 à 25 000

euros) selon l'article L.338-4. La traçabilité systématique de toutes les formations est impérative.

Voir aussi

Obligations légales de formation en tant qu'employeur

L'obligation de formation selon le type de contrat

Obligations légales en matière d'apprentissage

Aides spécifiques pour la formation des jeunes

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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